
 
 

Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • Terre de talent et d’ambition • 

 

 

 

 

 

N° 329b DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Convention de mise à disposition – 

29 rue Léo Lagrange à Trélon  

 

La Communauté de Communes Sud Avesnois est propriétaire de l’immeuble localisé au 

29 rue Léo Lagrange à Trélon. 

Un projet de construction d’un bâtiment de stockage est en cours sur l’arrière de 

l’immeuble afin d’y accueillir la Coopérative Forestière du Nord qui en sera locataire via 

un bail contracté chez le notaire.  

La Coopérative Forestière du Nord a sollicité la jouissance dudit immeuble afin d’y 

emménager progressivement, dans l’attente de la livraison du bâtiment dont la 

construction relève de la collectivité, celle-ci devant être effective dans les mois suivants.  

En conséquence, il est proposé que la Communauté de Communes Sud Avesnois 

consente à la Coopérative Forestière du Nord une convention d’occupation précaire à 

titre gracieux de l’immeuble dans l’attente de la livraison du bâtiment. 

EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 
REGISTRE N° 1 
 

 

Réunion du 
 23 octobre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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Cette convention prendra fin le jour de la réception des travaux et impérativement au 

plus tard le 30 juin 2025. La convention pourra être renouvelée une fois, pour une durée 

de 6 mois.  

Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer la convention 
d’occupation précaire et tous les documents subséquents. 
 
 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 
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